L E X D J Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 22 mars 1937 Divers
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Numéro JO Date du numéro
n°® 484 du 31/03/1937 31 mars 1937

TEXTE INTEGRAL

est admis a la retraite pour invalidité. M. Colombani (Horace-Guelfe), con tréleur adjoint du cadre local des douanes, de la Céte

francaise des Somalis.
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